
 
 
 

 

Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         23 

 Procurations               :          5 

Séance Ordinaire du 18 DECEMBRE 2024 VOTES                      :         28 

 POUR                        :         28 

L’an deux mille vingt-quatre CONTRE                   :          / 

Et le dix-huit du mois de DECEMBRE ABSTENTIONS        :          / 

 Date de convocation   :   12/12/24 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 

ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. PELOUX N. CODOUL B. GHERBI C. 

LAUGIER N. LOUVION C. BRUNET M. TOUCHE C. GARCIN F. CLARES P. BOY JP. GALANTINI V. JOURDAN E ODDOU S. 

MUNS A. SCHMALTZ E. PAYAN L. MORARD S. SEBANI S. FERAUD S.  
 

PROCURATIONS : MM/MMES. PICHON H. à CODOUL B., RODRIGUEZ C. à TEMPLIER JP., GALLO C. à PERARD F., JAFFRE 

S. à SEBANI S., CLEMENT JL. A FERAUD S. 

 

ABSENT EXCUSE : DERDICHE C. 

 

Mme Léa PAYAN est élue secrétaire de séance.  

 

2024-11-16-ST 
 
OBJET : ZONES D’ACCÉLÉRATION DES ÉNERGIES RENOUVELABLES DE SISTERON - modification 
des zonages - 
 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que les services de la Préfecture des Alpes de Haute 

Provence recensent les potentielles zones d’accélération des énergies renouvelables relatives à la loi 2023 – 

175 du 10 mars 2023. 

 

Concernant la Commune de Sisteron, les implantations de panneaux solaires photovoltaïques au sol ou sur 

toitures ou sur ombrières de parking ; de géothermie et de réseau de chaleur dans les zones précisées en 

annexes, peuvent être prises en compte comme zones d’accélération des EnR. 

 

Il convient aujourd’hui de modifier le zonage approuvé par la délibération 2023-12-03-SG du 13 décembre 

2023, pour en exclure les zones de photovoltaïques au sol sur des terrains privés non anthropisés qui 

pourraient impacter défavorablement les droits à construire sur la commune dans le cadre de l’application de 

la loi Climat et Résilience du 22 août 2021 et son objectif Zéro Artificialisation Nette. 

 

Cette modification conduit à un zonage de 112,5 hectares (au lieu de 182 hectares) de terrains dédiés aux 

Energies Renouvelables, soit 2,2 % (au lieu de 3,6%) du territoire communal, voir tableau ci-annexé. 

 

Pour rappel, n’ont pas été référencées comme zones potentielles pouvant accueillir du photovoltaïque les 250 

hectares impactés par l’interdiction liée au périmètre de protection des Monuments Historiques des Bâtiments 

de France. 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, 
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 

 

- ACCEPTE la modification du zonage approuvée par la délibération 2023-12-03-SG du 13 décembre 

2023 pour en exclure les zones de photovoltaïques au sol sur des terrains privés non anthropisés, selon 

le tableau ci-annexé ; 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire à transmettre ces informations à la Communauté de Communes du 

Sisteronais Buech et aux services de la Préfecture des Alpes de Haute Provence. 

 

 

Pour copie conforme, 

Le Maire, 

Daniel SPAGNOU 
 


